
3 démarches spécifiques 
menées entre le Grand 
Lyon, les communes et les 
acteurs locaux :

le Val de Saône
la Vallée de la Chimie
l’Anneau Bleu
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Par une démarche ...  

� ... de territoire : répondre aux enjeux les plus importants du 
territoire, en mobilisant les acteurs locaux

� ... à l’échelle d’une Conférence des maires ou d’un ensemble de 
communes : mettre en place des actions qui relèvent d’une 
dimension supra-communale et infra-communautaire

�... efficace : pouvoir évaluer et mesurer l’efficacité des politiques 
mises en place

� ... coordonnée : avec l’agenda 21 du Grand Lyon et les 
initiatives des communes en matière de développement durable

Les principes qui structurent les projets expLes principes qui structurent les projets expLes principes qui structurent les projets expLes principes qui structurent les projets expéééérimentauxrimentauxrimentauxrimentaux

FAIRE ÉVOLUER PROGRESSIVEMENT LES POLITIQUES 
LOCALES, LES PROJETS, LES MODES DE FAIRE VERS LE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, 





4 axes stratégiques :

� Vivre dans la Vallée de la chimie

� Travailler dans la Vallée de la chimie

� Réhabiliter et préserver la Vallée de la Chimie

� S’impliquer dans la vie de la Vallée de la chimie

Un enjeu transversal : la gestion durable des richesses et des 
ressources d’un territoire partagé

14 actions 





5 axes stratégiques : 

� Axe 1: Préserver et valoriser la Saône et ses affluents

� Axe 2 : Préserver sur le long terme le patrimoine et les 
ressources du Val de Saône

� Axe 3 : Promouvoir un développement économique au service 
du Val de Saône et de ses habitants

� Axe 4 : Développer les conditions de bien-être et de bien viv re 
en Val de Saône

� Axe 5 : Renforcer les liens entre les habitants et leur territo ire

19 actions 



� Un espace complexe aux fonctions vitales pour l’aggl omération

� Une multiplicité d’acteurs sur deux départements

� Une démarche coordonnée de plusieurs maîtres d’ouvrage, 
formalisée en 2006 dans la charte de l’Anneau Bleu 

� Les grands principes :
- relier la ville à la nature
- articuler par une ouverture sur les espaces riverains
- valoriser le patrimoine naturel et industriel

� 12 actions inscrites dans un projet de développement durable et 
conduites en concertation


